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Ce document et les informations qu’il contient sont la propriété exclusive de la société OUVRY. Il ne doit être communiqué 
qu’aux personnes ayant à en connaître le contenu. Il ne peut être reproduit  ou divulgué à toute autre personne sans 

autorisation préalable écrite de OUVRY SAS. 

Déclaration UE de conformité 
  
 
- EPI : Surbotte de protection OBOOTS/OCHEMBOOTS réf.  500001A (taille S-M-L-XL-XXL) 
 

- Fabricant : OUVRY  
24 avenue Joannès Masset – ZA Gorge de Loup 
69009 Lyon  
France 
 

- La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant. 
 

- Objet de la déclaration : Surbotte de protection OBOOTS/OCHEMBOOTS réf.  500001A 
 
 
- L’objet de la déclaration décrit ci-dessus est conforme à la législation d’harmonisation de 

l’Union applicable : Règlement (UE) 2016/425  
 
- Exigences pertinentes de :  

o EN ISO 20347 :2012 
o EN 15090 : 2012 
o EN 13832-3 :  2018 
 

- L’organisme notifié CTC (0075) a effectué l’examen CE de type (module B) et a établi l’attestation 
d’examen UE de type : N°0075/1132/161/10/20/2648 
 
- L’EPI est soumis à la procédure d’évaluation de la conformité au type sur la base de 

l’assurance de la qualité du mode de production (module D), sous la surveillance de 
l’organisme notifié APAVE (0082). 

 
 

 

 
Lyon, le 23/10/2024 
Justine Saulais -service qualité-   
au nom d’OUVRY SAS 

 

 
 

 
                                                             
 
 
 
 
 
 
 


